
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concertation dans le cadre de l’élaboration du Plan de Mobilité 
de l’Agglo Seine-Eure : Appel à candidatures « Citoyens » 
23 juillet 2024 

 

L’Agglo Seine-Eure se lance dans l’élaboration de son plan de mobilité. A ce titre, elle souhaite 

mettre en place une démarche de participation citoyenne innovante et lance un appel à 

candidatures pour constituer un panel d’usagers du territoire, afin qu’ils deviennent acteurs 

de cette concertation. Inscription possible jusqu’au 8 septembre. 

 

Le plan de mobilité 

Dans le cadre de la Loi d’orientation des mobilités (LOM), l’Agglo Seine-Eure, en tant qu’autorité 

organisatrice des mobilités des agglomérations de plus de 100 000 habitants, doit élaborer un plan de 

mobilité (PDM). Les élus ont délibéré le 11 juillet 2024 pour lancer son élaboration et fixer les modalités de 

la concertation qui seront mises en place dans le cadre de cette démarche. 

Le plan de mobilité est un document de planification qui fixe les principes régissant l’organisation de la 

mobilité des personnes et du transport des marchandises, la circulation et le stationnement. Il permet 

d’élaborer une stratégie de mobilité pour le territoire avec une vision prospective à 10-15 ans. 

 

Appel à candidatures jusqu’au 8 septembre 

Habitant, salarié ou usager du territoire, acteur de la logistique ou du transport de marchandises : tout le 

monde est concerné. 

Chaque jour, que ce soit à pieds, à vélo, en trottinette, en voiture ou encore en bus ou en train, à titre 

personnel ou professionnel, quotidiennement ou ponctuellement, chacun a besoin de se déplacer. 

Dans le cadre de l’élaboration du nouveau plan de mobilité, toutes les visions, tous les enjeux nous 

intéressent. 

Pour candidater, les personnes intéressées pour rejoindre le panel sont invitées à remplir un formulaire 

en ligne (moins de 5 minutes) ou à se rendre dans l’une des 60 mairies du territoire, pour demander le 

formulaire papier. 

 

  



Quel rôle pour les « Citoyens de la mobilité » ? 

Mobilisés aux étapes clés du projet jusqu’à l’été 2025, les membres du panel citoyen accompagnent la 

collectivité dans sa démarche de plan de mobilité. Plusieurs rendez-vous, temps d’échange et de travail 

seront proposés de septembre 2024 à l’été 2025 :  

- des ateliers d’acculturation, de formation et sensibilisation, et de réflexion 

- des ateliers balades 

- des échanges tout au long de la démarche. 

Les dates et horaires de ces temps de concertation seront adaptés avec les membres du panel. Afin de 

faciliter l’organisation personnelle de chacun et permettre de participer sereinement à toutes les étapes de 

la démarche, seront offerts aux citoyens volontaires : des tickets de transport pour se rendre sur les lieux 

de réunions, les repas selon les tranches horaires choisies pour les réunions et des activités pour les 

enfants (garde, animations dédiées). 

La démarche de participation sera conduite jusqu’à l’été 2025, en vue d’une approbation du document final 

du plan de mobilité en décembre 2025. 

 

Plus d’infos sur https://www.agglo-seine-eure.fr/actualites/citoyens-acteurs-mobilites/  
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